
Sujet : Procédure de classement du site de la pointe de la Crèche et ses perspec�ves mari�mes

De : > Paul.Davanne (par Internet) <Paul.Davanne@fde62.fr>

Date : 09/10/2024 à 10:02

Pour : "psp.sen.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr" <psp.sen.dreal-hauts-de-

france@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour,

Nous avons consulté le dossier d’enquête pour la procédure de classement du site de la pointe de la Crèche et ses

perspec�ves mari�mes.

La FDE 62 n’a pas de remarques par�culières et donne un avis favorable au classement du site.

Bien cordialement,

Paul DAVANNE   
Chef du Département Réseaux 

Fédéra�on Départementale d'Energie du Pas-de-Calais

40 avenue Jean Mermoz - CS 70255 - 62005 Dainville Cedex

Portable : 07.85.92.60.13

paul.davanne@fde62.fr

www.fde62.fr
Adoptez l'éco-attitude.
N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire
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